
COMMUNE DE RENAISON

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL

Date : 09 février 2026
Objet : Etat 2025 des indemnités de fonction et des formations des élus 
N° 2026-02-09/17

L'an deux mille vingt-six, le neuf du mois de février, le Conseil municipal de la commune de 
RENAISON, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M. 
Laurent BELUZE, Maire.
Nombre de membres en exercice : 22 Présents : 16  Votants : 20
Etaient présents : Mmes et MM. Laurent BELUZE, Muriel MARCELLIN, Sylvie GALLAND, Frédéric 
GOUTAUDIER, Aurélie SIVET, Jean-Pierre SAPT, Yves PERRIN, Philippe GLATZ, Monique 
REMONTET, Cornelis DROST, Dominique MUZELLE, Séverine BESSON, Carole SYLVESTRE, 
Béatrice DESPIERRE, Magali RAMIREZ et Marie-Françoise DESORMIERE. 
Absents : M. Salim DJELLAB et Mme Céline JANDARD.
Absents excusés : Mme et MM. Didier PICARD, Robert MATTONI, Christophe REGNY et Laurence 
CHATEAU.
Procurations : M. Didier PICARD à M. Jean-Pierre SAPT, M. Robert MATTONI à Mme Séverine 
BESSON, Monsieur Christophe REGNY à M. Dominique MUZELLE et Mme Laurence CHATEAU à 
Mme Carole SYLVESTRE. 
Date de convocation du Conseil municipal : 28 janvier 2026
Secrétaire de séance : Madame Monique REMONTET. 

Madame Monique REMONTET rappelle que l’article L.2123-24-1-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales impose aux communes de présenter chaque année « un état des indemnités de 
toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, d'une part, au 
titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des 
livres VII et VIII de la cinquième partie ou de toute société mentionnée au livre V de la première partie 
ou filiale d'une de ces sociétés et, d'autre part, au titre de tout mandat exercé dans une autre collectivité 
territoriale. » 

Cet état doit être communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant l'examen du 
budget de la commune. 

Il est aussi présenté le récapitulatif des formations réalisées par les élus en 2025. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  Prend acte du bilan 2025 des indemnités du maire et des adjoints, ainsi que du récapitulatif des 
formations réalisées par les élus. 

Fait et délibéré le jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme.
Renaison, le 10 février 2026

La Secrétaire de Séance, Le Maire,
Monique REMONTET Laurent BELUZE

Affichée 12/02/2026




